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Service sanitaire

Formation ä la medecine de catastrophe

Des le 1er janvier 2004, la Confederation a devolu ä 1'autorite cantonale l'entiere responsabilite de la

protection de la population, y compris la medecine de catastrophe.

i Plt Jean-Luc Eberlin1

Dans la vie de tous les jours,
les structures medicales, para-
medicales et de sauvetage existent,

sont entratnees et aptes ä

faire face aux besoins quoti-
diens. Lors d'une catastrophe,
par definition un «evenement
exceptionnel survenant soudai-
nement et dont les effets depas-
sent les capacites de gestion
momentanee ou dans le court
terme pour une population
donnee», les besoins peuvent etre
multiplies de f'a§on brutale,
alors que les moyens, habituel-
lement disponibles dans le
secteur geographique oü vit la
population concernee, peuvent
devenir inoperants ou s'averer in-
suffisants. La crise aigue qui en
resulte impose une adaptation
dans les plus courts delais. si

Ton veut reprendre le contröle
de la Situation.

Les catastrophes sont de

plusieurs ordres: geologiques
(tremblements de terre),
industrielles (nappes de petrole. in-
cendies d'usines) etc. Lorsqu'
elles touchent des personnes,
elles impliquent une prise en
charge destinee ä sauver des
vies et ä mettre des individus en
securite avec le maximum
d'efficacite. Pour la structure medi-
cale responsable de la prise en

charge. cela sous-entend des

connaissances, une Organisation,

un commandement et des

notions sanitaires de masse qui
ne fönt pas partie de la formation

universitaire et post-univer-
sitaire usuelle.

L'idee apparait donc naturelle
d'offrir un cursus complemen-
taire. destine ä combler ce vide,
dans un Centre de formation
pour la medecine de catastrophe
(CEFOCA). Comme ce sujet
interesse egalement la medecine
militaire, le CEFOCA est devenu

operationnel. L'enseigne-
ment y est distille en quatre
modules de base et deux modules
humanitaires, plus specialement
concus pour des interventions ä

Texterieur de la Suisse. Cet
article se concentre sur les quatre
modules de base.

Le premier aborde des
notions de base. Qu'est-ce qu'im-
plique une catastrophe? L'epi-
demiologie des risques; TInformation

avant, pendant et apres
1"evenement; l'organisation
sanitaire ä prevoir, avant, pendant
et apres, sur le site et en
Peripherie de la zone sinistree:
l'evaluation des besoins immediats

et secondaires des
victimes tels que l'eau. la nourritu-
re. l'abri, la sante physique et

psychique. la recherche des pro-

ches et le rassemblement des
familles. A cette longue enumera-
tion s'ajoutent les moyens de

prise en Charge et la communication:

que faut-il communiquer,

ä qui, quand et comment?

L'engagement proprement dit
des hommes et du materiel sur
le site d'une catastrophe, c'est
en substance le theme du
deuxieme module. Le comportement

medical et paramedical
change du tout au tout, lors-
qu'on passe de la medecine en

«temps normal» ä celle du

«temps de catastrophe». II s'agit

en Toccurrence de ne plus
soigner une personne apres l'autre,

mais de gerer Pensemble
des victimes pour sauver le
maximum de vies. De cette ino-
dification du comportement
medical depend le succes ou
l'echec du sauvetage de l'ensem-
ble des personnes touchees par
la catastrophe. Pour ceux qui
ont une formation de medecine
militaire, il n'y a lä rien de

nouveau. Lors de ses ecoles d'officiers,

le medecin militaire est

en effet instruit ä la prise en
charge d'un afflux de blesses. II
n'en va pas de meme pour les
medecins dont la formation est
exelusivement civile.

Pratiquer des exercices theo-
riques sur carte, discuter de tria-

' Medecin ORCA pour la Republique et Canton du Jura. Ce texte a paru dans le Bulletin de la Societe jurassienne
des officiers de fevrier 2006.
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ge, de risques «Nucleaire - Ra-

diologique - Bacteriologique -
Chimique» (NRBC). de Systeme
d'acheminement des patients,
d'organisation de postes medi-
caux avances (PMA), de Chirurgie

en Situation d'exception, de

logistique, de psychiatrie
d'urgence, d'evacuations et de
contacts avec les medias remplis-
sent facilement les quatre jours
de cours qui, comme une cerise
sur le gäteau, se terminent par
un exercice pratique dans le
terrain.

Le troisieme module est
consacre ä la conduite et ä la planification.

Pendant deux jours. il
s'agit d'anticiper, de prevoir,
d'adapter en fonction de la Situation

la collaboration entre les

cinq partenaires de la protection
de la population que sont la police,

les sapeurs-pompiers, les
Services de la sante, les Services

techniques (telecommunications,
evacuation des eaux, protection
de la faune etc.) et la protection
civile proprement dite. Deux
exercices, engagement lors d'une
avalanche d'une part, lors d'un
incident chimique majeur d'autre
part, clöturent ce stage, avec
beaucoup de questions relatives
aux risques que courent les sau-
veteurs et des reponses sur les

moyens d'y remedier au mieux.

Au quatrieme module, il reste
ä etudier les risques sismiques
et naturels, ceux inherents ä

Tactivite humaine, les epide-
mies. Les moyens civils et
militaires actuellement disponibles
en Suisse sont presentes, de

meme que la Centrale nationale
d'alarme (CENAL) qui se trouve

sous Tegide de la Confederation.

Eminemment theorique, ce
module permet d'avoir une vue
d'ensemble du Systeme suisse

*^r*
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d'aide en cas de catastrophe,
avec ses cascades d'engagements

et de responsabilites.

II fut un temps oü tous les
medecins, propulses d'autorite dans
les ecoles d'officiers, acque-
raient ces notiöns de gestion me-
dicale de catastrophe. Puis est

venue la penurie d'officiers
medecins, partant Toubli et la perte
de competences inculquees tout
au long des cours militaires de

formation. C'est un fait:
actuellement peu de medecins suivent
une formation d'officier, preferant

un cursus civil.

Avec la nouvelle loi sur la

protection de la population,
entree en vigueur le Ier janvier
2004, la responsabilite de la
gestion sanitaire des problemes
lies ä ce changement oblige les

Cantons ä adapter leurs organi-
grammes de fonctionnement en
cas de catastrophe. II n'est pas
evident de mettre sur pied des

procedures sanitaires fonction-
nelles pour les cas de crises, ce
d'autant que les regiments
territoriaux de l'Armee 95 ont
disparu, provoquant un vide phy¬

sique, tant en personnels qu'en
materiels.

Meme si le principe de subsi-
diarite permet aux civils de

solliciter l'aide de l'armee par
Tintermediaire des etats-majors
cantonaux de liaison territoriale
(EM li ter cant), les autorites
civiles des regions touchees sont
seules ä faire face aux problemes,

y compris sur le plan
medical, dans les premieres heures

critiques d'une catastrophe.

Une formation dans ce
domaine est donc un apport estime

pour la gestion d'evenements
qui restent exceptionnels mais

qui doivent pouvoir etre antici-

pes. D'autre part, ce bagage est

utile pour tous ceux qui pre-
voient de s'engager dans la
medecine humanitaire, les deux
derniers modules CEFOCA (5

et 6) etant alors les points d'or-
gues d'une base solide, pratique
et indispensable pour qui se

destine ä la medecine communautaire

en periode de crise.

J.-L. E.
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